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IPO organise la reprise de Câbles BARCIET  
 
 
 
 
La société Câbles BARCIET, située à Eragny (95), et ses deux filiales basées à Nantes et 
Toulouse, forment un Groupe d’une soixantaine de salariés, spécialisé dans le négoce de 
câbles et accessoires de levage. 
 
Il réalise un chiffre d’affaires d’environ 17 M€, auprès d’une clientèle très diversifiée, 
présente essentiellement dans les secteurs du BTP, de la Manutention/Logistique, de 
l’Industrie et du Maritime. 
 
Le Groupe s’est développé à partir du milieu des années 90 sous l’impulsion de M. Patrick Le 
Fur, principal actionnaire de Câbles BARCIET, qui a étendu la gamme de produits et réalisé 
des acquisitions ciblées, permettant aujourd’hui à l’entreprise de figurer parmi les leaders sur 
ce marché de niche très technique. 
 
IPO s’est associé à Luc Toulemonde, ingénieur et ancien cadre dirigeant dans les secteurs 
des travaux publics, de l’ingénierie et des services, pour reprendre cette entreprise.   
 
Le montage a été réalisé via une société holding, contrôlée par Luc Toulemonde, aux côtés 
d’IPO. Le cédant, M. Le Fur a réinvesti à hauteur de 4 % au capital de la Newco. 
 
IPO a investi 1 M€ dans cette opération, sous forme de capital et obligations mezzanine. Le 
financement a été complété par une dette bancaire senior de 1,8 M€, contractée auprès d’un 
pool bancaire.   
 
Luc Toulemonde va s’appuyer sur son expérience dans le secteur du BTP et sur les points 
forts du Groupe BARCIET (fortes positions concurrentielles, compétences techniques des 
équipes reconnues, qualités des services apportés aux clients) pour développer l’activité, y 
compris via des croissances externes.  
 
 
A propos d’IPO… 
www.ipo.fr 
 
IPO, filiale du Groupe CM-CIC, coté à la Bourse sur Euronext Paris compartiment B, s’est 
spécialisé depuis plus de 25 ans dans la mobilité du capital (reclassement, transmission) et 
les besoins de financement des PME en croissance de la moitié Ouest de la France. IPO a 
ainsi apporté près de 500 M€ de fonds propres à plus de 550 entreprises. IPO investit de 
300 K€ à 12 M€ par opération. Au-delà du professionnalisme, d’une vision résolument 
humaine du métier et de la proximité avec les chefs d’entreprise, c’est également l’absence 
de contrainte dans la durée d’investissement qui caractérise aujourd’hui le succès de 
l’approche IPO. 
 



 
 
 
 
 
 
Intervenants :   
 
Investisseur financier  
IPO : François Rouault de la Vigne, Stéphane Mentzer 
 
Conseils financiers 
Conseil cédant :           VJ FINANCES (Vincent JUGUET) 
Conseil acquéreur :       FINANCIERE DE COURCELLES  (Norbert COULANGE) 
 
Conseil juridique  
Conseil cédant :           Cabinet CCPE (Philippe PREST, Annie DEMANGEL) 
Conseil acquéreur :       Maître Youna LE BOUR FEILLARD (LB Avocats) 
 
 
Dette senior 
Arrangeur :                  BANQUE POPULAIRE ATLANTIQUE (Philippe PASQUEREAU, David GREVIN) 
 
Banques syndicataires : BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS (Frédéric LAHOGUE), 
                                  BNP PARIBAS  (Delphine LARRANDABURU, Sandrine BONDON) 
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